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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Extension de 1860 m² du poste de transformation électrique de LEVROUX (36)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: ENEDIS
	 Raison sociale: Distribution de l'électricité
	 SIRET: 44460844204903
	 Type societe: SA à directoire
	 Monsieur: Off
	 Nom: MIRY
	 Prenom: Céline

	2 Madame: _

	3: 
	 Categorie et sous categorie: N°32 : Postes de transformation dont la tension maximale de transformation est égale ou supérieure à 63 kilovolts, 
	 Caracteristique du projet: "Postes de transformation dont la tension maximale de transformation est égale ou supérieure à 63 000 Volts, à l'exclusion des opérations qui n'entraînent pas d'augmentation de la surface foncière des postes" L'extension du poste entraînera une augmentation de la surface de plancher, et présente une tension maximale de 90 000 Volts. Le projet est donc soumis à examen au cas par cas.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet concerne l'extension du poste de transformation 90/20 kV de LEVROUX. Celui-ci serait agrandi d'une surface de 1860 m² afin de permettre l'ajout d'un 3e transformateur pour l'accueil des énergies renouvelables.   
 
Les travaux consistent à : 
- Ajouter un 3e transformateur 36 MVA et sa cellule HTB
- Étendre le jeu de barre HTB de 2 pas de cellules
- Déplacer la clôture côté jeu de barre HTB de 17 m
- Étendre la piste lourde parallèle au jeu de barre HTB 

Aucun travaux de démolition n'est prévu. 
	2 Objectifs du projet: Le présent projet s'inscrit dans le cadre du Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR), schéma prospectif à l'échelle régionale pour accompagner la transition énergétique. Le S3REnR Centre-Val de Loire identifie les adaptations à apporter au réseau électrique, afin de raccorder le potentiel d'EnR identifié à horizon 2030. Ces travaux répondent plus précisément à la page 88 du schéma qui prévoit l’installation d’un transformateur 90/20 kV supplémentaire de 36 MW dans le poste de LEVROUX. 
 
Ces modifications du poste de LEVROUX ont été déclenchées suite à la demande de mise en service des parcs photovoltaïques Villegongis 1 et 2 pour une puissance de 34 MW. 
 

	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux consistent à : 
- Ajouter un 3e transformateur 36 MVA et sa cellule HTB
- Étendre le jeu de barre HTB de 2 pas de cellules
- Déplacer la clôture côté jeu de barre HTB de 17 m
- Étendre la piste lourde parallèle au jeu de barre HTB 

Le début des travaux est prévu début 2026 pour une mise en service fin 2026. 
	2 Phase exploitation: En phase exploitation, le mode de fonctionnement du futur poste sera identique au poste actuel avec les mêmes fréquences de maintenance et d'entretien. 
 
La durée de vie d'un poste électrique s'établit aux alentours de 70 ans; c'est une installation pérenne.
 
A la fin de sa durée de vie le poste sera mis hors conduite. Son démantèlement sera envisagé sur la base des textes alors applicables et d’une évaluation des impacts du démantèlement et du maintien en l’état. Si le démantèlement est mis en œuvre, il sera déconstruit et ses matériaux réemployés, recyclés, valorisés ou éliminés.

	4 Procedures administratives: Un permis de construire sera déposé à la mairie de Levroux (36). 
	6 Grandeurs du projet: Extension du poste électrique....................................................................................  
Superficie du poste source actuel..............................................................................
 
Superficie totale à la suite de l'extension...................................................................
	6 Valeurs: 1 860 m²
5 840 m²
 
7 700 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: C6
	6 Lieu-dit: La pièce de St Lazare
	6 Localite: Levroux
	6 Code postal: 36110
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 46
	6 Coordonnees_long °: 58
	6 Coordonnees_long ': 22
	6 Coordonnees_long ": 9
	6 Coordonnees_Lat: 01
	6 Coordonnees_Lat °: 35
	6 Coordonnees_Lat ': 57
	6 Coordonnees_Lat ": 8
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Levroux 36110
	6 Precision document d'urbanisme: Plan Local d'Urbanisme de Levroux approuvé le 27 Décembre 2016. Le secteur du projet se trouve en zone agricole.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: Sans objet



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF la plus proche se trouve à environ 15 km au sud est.Il s'agit de la ZNIEFF de type I  240031645 Prairies et pelouses de l'aéroport de Châteauroux.

	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La zone de projet se trouve dans l'Indre.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L'arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) le plus proche se trouve à environ 25 km à l'est du secteur de projet. Il s'agit de l'APPB FR3800057 Marais de Jean Varenne.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: La commune ne se trouve ni sur le littoral ni le long d'un estuaire.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: La protection de type parc ou réserve la plus proche est le parc naturel régional FR8000008 PNR de la Brenne. Il se trouve à 20 km au sud ouest du secteur de projet.
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Aucune infrastructure linéaire de transport soumise à PPBE n'est présente sur le territoire communal.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le secteur de projet se trouve à l'écart des sites patrimoniaux. Le bien le plus proche est le monument aux morts commémoratif de la guerre situé en plein coeur du bourg de Levroux a environ 1 km au nord est du secteur de projet.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Aucune zone humide n'a été identifié lors des inventaires réalisés.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le secteur de projet n'est pas concerné par un site ou des sols pollués.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La commune de Levroux ne fait pas partie d'une Zone de Répartition des Eaux (ZRE).
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le périmètre de protection rapproché ldu captage de Levroux se trouve à 1,2 km à l'est du secteur de projet 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche est l'ensemble formé par le quartier de village de Palluau-sur-Indre à 22,7 km à l'ouest du secteur de projet.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche est le SIC FR2400537 Vallée de l'Indre à 17 km au sud-ouest du secteur de projet.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Les sites classés les plus proche se trouve à 13,9 km à l'ouest du secteur de projet. il s'agit de la place du tumulus de Pellevoisin
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Levroux est couverte par un plan de prévention des risques de mouvement de terrain différentiels liés à la sécheresse et à la réhydratation des sols approuvé en mai 2008. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: La commune de Levroux n'est pas couverte par un PPRT

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet portant sur l'extension d'un poste de transformation électrique, les travaux ne sont pas de nature à engendrer des prélèvements d'eau, que ce soit dans les eaux souterraines ou dans les eaux superficielles.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet n'implique pas de drainage ou modifications des masses d'eau souterraines.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet ne devrait pas être excédentaire en matériaux. 
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les travaux de génie civil, notamment pour les pistes et plateformes, nécessiteront l'ajout de matériaux.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Les caractéristiques du sous-sol ne permettent pas leur utilisation pour les travaux de génie civil.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet ne génère aucun besoin supplémentaire en ressource en eau ni de rejets d'eaux usées supplémentaires par rapport au poste actuel.
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Un pré-diagnostic écologique a été réalisé au sein et aux abords du poste source en décembre 2024. Les travaux d'extension du poste prennent place sur une haie de robinier faux-acacias et une parcelle cultivée destinée à la culture céréalière présentant ainsi des enjeux très faibles. Les travaux pourraient toutefois entraîner le dérangement des espèces fréquentant la haie. Le secteur du projet ne se trouve pas au niveau d'une continuité écologique
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site de projet se trouve à l'écart des sites Natura 2000
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet prend place sur des parcelles agricoles enregistrées au RPG 2023 en tant que blé tendre d'hiver.
Il entraîne la consommation de 1860 m² de terres agricoles. 

	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des risques technologiques. Il se trouve néanmoins à proximité de 2 ICPE. 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: - Le secteur de projet n’est concerné par aucun Atlas des Zones Inondables ou plan de prévention des risques inondation.
- Risque d'inondation de caves  de probabilité forte
- Plan de Prévention des Risques inondation de mouvement de terrain différentiels liés à la sécheresse et à la réhydratation des sols approuvé en mai 2008.
- .Retrait gonflement des argiles modéré 
- Risque d'effondrement de cavité diffus sur l’ensemble de la commune
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas de risques sanitaires. Les installations électriques sont sources de rayonnement magnétique, nettement inférieur à la valeur réglementaire de l'arrêté technique de 2001.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le projet n'est concerné par aucun risque sanitaire. 
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase exploitation, le projet d'extension du poste électrique n'engendrera pas de trafic supplémentaire au regard de l'existant.
 
Seule la phase travaux pourra engendrer une augmentation du trafic (circulation des engins de chantier sur les axes routiers). Cette augmentation sera temporaire et ne sera pas de nature à dégrader fortement les conditions de trafic locales.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas d'odeur.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance:  Le projet n'est pas concerné par les nuisances olfactives.
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: En phase travaux, certaines opérations de chantier (compactage, fondations,...) peuvent générer ponctuellement des vibrations aux abords immédiats du site et des engins. Elles seront limitées à quelques semaines.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet ne se situe pas dans une zone concernée par des vibrations.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: En phase travaux, les engins seront sources d'émissions de poussières et de gaz à effet de serre, mais celles-ci seront peu perceptibles et temporaires.
 
Aucun rejet n'est à prévoir en phase exploitation.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas d'émissions lumineuses et n'est pas concerné par celles-ci. En outre, le poste ne sera pas éclairé de nuit.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet ne se situe pas dans une zone concernée par des émissions lumineuses.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: L'extension du poste entraîne une augmentation de l'imperméabilisation des sols (extension des pistes) et donc des rejets d'eaux pluviales. Une étude hydraulique a permis de déterminer le mode de gestion de ces eaux pluviales.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: En complément du puisard existant, un bassin de rétention en graves, un système SAUL ou un bassin ouvert sera installé avec un débit de rejet de 1l/s conformément à la réglementation en vigueur.
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet ne génère aucun effluent supplémentaire  par rapport au poste actuel.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les travaux vont engendrer la production de déchets habituels de chantier, notamment liée aux opérations de déblais. Tous les déchets issus du chantier seront récupérés et éliminés vers des filières adaptées. Ils ne représentent pas des déchets dangereux.
 
En phase exploitation, le poste de transformation électrique ne génèrera aucun déchet dangereux.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible de porter atteinte aux patrimoine alentours. 
Il ne portera pas non plus atteinte au paysage car malgré sa position en entrée de ville, une haie sera replantée le long de l'extension. Cette haie jouera un rôle de masque visuel dissimulant le poste depuis la RD926.
Aucune covisibilité existe entre l'extension du poste et une habitation.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Aux vues des surfaces concernées (1860 m²), le projet n'engendre pas de modifications sur les activités humaines.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: En phase temporaire de travaux, le bruit proviendra essentiellement des moteurs des engins de chantier. En phase exploitation, la disposition des transformateurs en loges ouvertes assure le respect de la réglementation en vigueur (vérifié par une étude acoustique).
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par les nuisances sonores.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Trois projets, directement en lien avec celui objet du présent document, ont été recensés dans les environs. Il s’agit de deux centrales photovoltaïques au sol (Villongis 1 et 2) sur la commune de Villegongis et d'un parc éolien sur la commune de Levroux, qui ont fait l’objet d’une étude d’impact et ont été autorisés par arrêté de permis de construire. L’extension du poste de Levroux est en partie justifiée pour leur raccordement notamment pour les projets de centrale photovoltaïque. Ces projets ont déjà intégré le raccordement au poste de Levroux dans l’analyse des incidences. 
Il n'y a pas d'effets cumulatifs du présent projet avec les trois autres.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: La localisation du projet en Indre ne pourra en aucun cas engendrer d'effet de nature transfrontalière.

	3bis: 
	 principaux resultats: Non concerné

	4: 
	 Description: L’imperméabilisation des sols a été fortement limitée du fait qu’elle a été strictement réalisée au droit des bâtiments, des équipements et des pistes en béton pour le passage des engins. Le reste des surfaces est soit conservé en espaces végétalisés, soit rendu perméable avec l’usage de grave drainante (concerne la plateforme du poste hors-pistes en béton).
 
Dans le cadre du projet, Enedis a fait réaliser une étude hydraulique par ECR Environnement afin d’assurer une gestion adaptée des eaux pluviales. Cette étude avait pour objectif d’évaluer la capacité des ouvrages actuels à assurer la gestion des eaux pluviales liées à l’extension et à proposer des solutions en cas d’incapacité. Ces calculs ont été réalisés sur la base de coefficients de Montana pour des pluies décennales de durée 6 à 30 min. Enedis suivra les conclusions de l’étude hydraulique. En complément du puisard existant, un bassin de rétention en graves, un système SAUL ou un bassin ouvert sera installé avec un débit de rejet de 1l/s.
 
Les travaux débuteront en dehors des périodes sensibles de la faune, au vue des milieux présents. Les travaux débuteront entre septembre et mi-mars pour limiter les impacts sur l’avifaune pouvant nicher dans les haies.
 
Les haies seront replantées après travaux. Elles seront multispécifiques et composées d’essences locales (Ligustrum Vulgaris, Crataegnus Monogyna, Viburnum lantana, Cornus mas, Euonymus europeus, Lonicera xylosteum).
 
Une gestion spécifique sera mise en place concernant les robiniers faux-acacias qui sont une plante exotique envahissante.



	7: 
	 Auto-evaluation: L’analyse des caractéristiques du projet et de son insertion dans l’environnement a permis d’identifier des incidences, notamment en matière de ressource en eau, d’habitat, de faune et de flore ainsi que de paysage. Toutefois, ces effets restent localisés et peuvent être atténués par les mesures prévues, telles que l’adaptation des périodes de travaux, l’adaptation des dispositifs de gestion des eaux pluviales et la plantation de haies après travaux. En l’absence d’impacts significatifs sur l’environnement, la réalisation d’une étude d’impact relative au projet d’extension du poste de transformation de LEVROUX ne semble pas nécessaire.
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